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Texte de la question

M. Michel Bouvard attire l'attention de Mme la ministre de l'emploi et de la solidarité sur les vacances de postes
constatées dans plusieurs agences de l'ANPE. Ainsi sur le bassin d'emploi de la vallée de la Maurienne classée
en zone de revitalisation rurale, trois postes se trouvent actuellement non pourvus rendant plus difficile le
fonctionnement du service public de l'emploi aussi bien au bénéfice des demandeurs d'emplois que des
entreprises recherchant des salariés. Cette situation est notamment préjudiciable dans les zones touristiques où
les besoins en travailleurs saisonniers demeurent importants et nécessitent un suivi plus particulier. Il souhaite
connaître les dispositions que le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour remédier à cette situation.
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